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L’ ta lisse e t pu li  te ito ial Bou le No d de Sei e Boucle Nord de Seine) a 

été créé le 1er janvier  et poss de le statut d’Eta lisse e t Pu li  de 
Coopération Intercommunale (EPCI). Sa création provient de celle de la Métropole 

du Grand Paris. Le territoire Boucle Nord de Seine se situe au Nord-Ouest de la 

Métropole du Grand Paris, il est constitué de 7 communes As i es‐su ‐Seine, 

Gennevilliers, Argenteuil, Colombes,  Bois‐Colo es,  Cli h ‐la‐Ga e e  et  
Ville euve‐la‐Ga e e   et compte environ 440 000 habitants. 

Le p ojet de PCAET de l’EPT de Bou le No d de Sei e a t  prescrit le 27 

septembre 2018 et les travaux autour de son élaboration lancés au printemps 

 g â e à la oop atio  des lus, a teu s te ito iau  et du u eau d’ tudes 
Vizea. 

 

I. LA DEFINITION ET LES OBJECTIFS DU 
PCAET 

 

Le Pla  Cli at Ai  É e gie Te ito ial PCAET  est u  ad e d’e gage e t du 
territoire qui poursuit 2 objectifs : 

• Participer à atténuer le changement climatique en limitant les émissions 

de gaz à effet de serre (GES) de la collectivité et de son territoire ; 

• Adapter le territoire aux effets du changement climatique. 

 

Le PCAET comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme 

d'actions et un dispositif de suivi et d'évaluation. Il doit être pris en compte par 

les plans locaux d'urbanisme (PLU) ou PLU intercommunaux (PLUi). Le PCAET a 

donc été introduit par la loi de transition énergétique pour la croissance verte à 

l’a ti le L. -  du Code de l’E vi o e e t. Il est is e  pla e pou  u e 
du e de  a s et doit fai e l’o jet d’u  ila  à  a s. Il est sou is à valuatio  
e vi o e e tale e  appli atio  de l’a ti le R. -17 du code de 

l’e vi o e e t.  
Le p ojet de pla , a o pag  de so  valuatio  e vi o e e tale, fait l’o jet 
d’u  avis de l’auto it  e vi o e e tale compétente, puis de la participation du 

pu li  o sult  pa  voie le t o i ue selo  les te es de l’a ti le L -19 du code 

de l’e vi o e e t. Il est sou is à l’avis de la M t opole G a d Pa is MPG  ap s 
la consultation du public. 

 

L’ valuatio  e vi onnementale stratégique nécessaire par la directive 

2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 

l’ valuatio  des i ide es de e tai s pla s et p og a es su  
l’e vi o e e t po d à t ois objectifs :  

• Aide  à l’ la o atio  du PCAET e  p e a t e  o pte l'e se le des 
ha ps de l’e vi o e e t et e  ide tifia t ses effets su  

l’e vi o e e t ;  
• Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation 

au processus décisionnel de l'élaboration du PCAET ;  

• É lai e  l’auto it  ui a te le PCAET su  la d isio  à p e d e 

 

L’ valuatio  e vi o e e tale st at gi ue a ai si pou  i t t de d o t e  
ue les a tio s p vues da s le ad e du pla  pe ette t d’attei d e les 

objectifs fixés pour le territoire par la stratégie et à une échelle plus globale. Il 

s’agit gale e t de s’assu e  de la o e p ise e  o pte des e jeu  
e vi o e e tau  e  lie  di e t ou i di e t ave  l’ e gie, la ualit  de l’ai  et 
les ressources naturelles. 
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II. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

La phase de p ise de o aissa e de l’ tat des lieu , ave  la alisatio  du 
Diag osti  du PCAET et de l’ tat i itial de l’e vi o e e t a pe is de ett e 
en avant des enjeux prioritaires et transversaux à privilégier et à intégrer dans 

l’e se le des a al ses pou  s’assu e  de leu  o e p ise e  o pte tout au 
long de la construction du plan, et donc de la cohérence entre les différents 

éléments qui le constitue.  

4 axes de travail et plusieurs enjeux environnementaux ont ainsi été 

dégagés dans le cadre du double diagnostic PCAET et EES : 

 

 

 

  

Consommation 
énergétique

Emissions de 
gaz à effet de 

serre
Qualité de l'air

Vulnérabilité 
du territoire

Enjeux identifiés : 

Agir  sur  

l’o upatio   des  
sols  pour  réduire  

la  vulnérabilité 

du territoire 

Vérifier la qualité 

des sols suivant 

l’ volutio   des 
usages  (contact 

des  populations, 

agriculture 

u ai e…) et 
traiter les 

pollutions, le cas 

échéant. 

 

 

Enjeux identifiés : 

Nécessité de porter  

des  actions en 

faveur  de la 

biodiversité locale.  

Recourir à  la 

végétalisation pour 

limiter les effets 

d’îlot de haleu  
urbain 

Prendre en 

considération les 

impacts sur les 

continuités et les 

réservoirs de 

biodiversité lors de 

la réalisation 

d’a age e ts.  

 

Enjeux identifiés : 

 

Prendre en 

compte dans les 

mesures et les 

actions 

l’i t g atio  
paysagère  et 

l’i t t pa sage  
pour les 

populations, pour 

la biodiversité et 

également pour le 

climat. 

 

 

 

Enjeux 

identifiés : 

Prendre en 

compte 

l’e se le des 
risques naturels 

et 

technologiques 

auxquels le 

territoire est 

exposé et les 

pollutions 

pouvant en 

découler.   

Tenter de 

diminuer la 

vulnérabilité du 

territoire face 

aux risques 

identifiés   

Enjeux identifiés : 

Améliorer la 

ualit  de l’eau à 
travers la réduction  

des émissions et 

des rejets.   

Encourager la 

sobriété  des 

comportements : 

économie de la 

ressource en eau 

quels que soient  

les  usages  

populations, 

activités, 

entretiens des 

espa es pu li s…).  
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III. PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE 
L’ENVIRONNEMENT EN L’ABSCENCE 
DE PCAET 

 

Cette pa tie vise à d veloppe  les pe spe tives d’ volutio  de e tai s aspe ts 
de l’e vi o e e t p de e t vo u s ui so t e  lie  di e t ave  le 
PCAET. Il s’agit do  p i ipale e t des o so atio s e g ti ues et des 
émissions de GES qui sont au œu  des o je tifs u’u  PCAET doit se fixer. Les 
émissions de GES et taux de consommations énergétiques sont donc étudiées 
selo  le s a io « au fil de l’eau », ’est‐à‐di e le s a io ui d it l’ volutio  
te da ielle de l’e vi o e e t si au u e a tio  suppl e tai e ’est 
entreprise. 

Le scénario tendanciel prévoit une consommation d’ e gie fi ale de  110 
GWh/a  à l’ho izo  , soit une diminution par rapport à 2005 de 27% où la 
consommation énergétique était de 7 000 GWh/an. 

 

 

Le scénario tendanciel prévoit des émissions annuelles de GES de 352 ktCO2/an 
à l’ho izo  , soit u e diminution de 64% par rapport à la situation actuelle 
(1 134 ktCO2/an).  E  te es d’e p ei te pa  ha ita t, elle est de 
2.6 teqCO2/hab actuellement contre 0.7 teqCO2/hab à horizon 2050 selon le 
scénario tendanciel. 
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Le tableau  suivant synthétise les évolutions tendancielles du territoire pour les 
consommations énergétiques et les issio s de GES à l’ho izo   pa  
secteur.   
 

 
 

On note que le scénario tendanciel ne permet pas de répondre aux objectifs 
fixés par les autres plans et programmes en place pour la majorité des secteurs 
et ’est pas à la hauteu  des e jeu  li ati ues a tuels. 
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IV. ARTICULATION DU PCAET AVEC LES AUTRES PLANS / SCHEMAS / PROGRAMMES 
 

Le PCAET doit être compatible au plan/schéma/programme de rang supérieur  

Le PCAET doit prendre en compte et ne pas être contradictoire à l’attei te des o je tifs du pla /s h a/p og a e o e    
Le plan/schéma/programme devra prendre en compte le PCAET quand il sera approuvé 

 

Plans, Schémas, Programmes, 
Documents de planification 

É helle d’appli atio  Porteur/Acteur Articulation avec le PCAET 

Directement liés au PCAET 

1 
SDRIF (Schéma Directeur 

de la Région Ile-de-France) 
Régionale Conseil régional   

Le PCAET doit prendre en compte les objectifs du SDRIF (en l’a se e de SCoT  et t e o pati le ave  les 
règles du SDRIF. Le PCAET doit être compatible avec les règles du SRADDET ou, le cas échéant, avec le 
SDRIF ou le SAR 

2 
SRCAE (Schéma Régional 

Climat Air Energie) 
Régionale 

Préfet de région et 
conseil régional 

 
Le PCAET doit être compatible avec le SRCAE (articles L. 222-1, L. 222-3 et R. 222-1 à R. 222-7 du code de 
l’e vi o e e t.  

3 
PPA (Plan de Protection de 

l’At osph e  
Agglomération > 250K hab Préfet de région  Le PCAET doit être compatible avec le PPA (article 188 de la loi de transition énergétique) 

4 
PLU/PLUi (Plans Locaux 

d’U a is e  
Communale/Intercommunale Communes/EPCI 

  Le PCAET doit p e d e o pte les o ie tatio s fo ul es pa  les PLU/PLUi si il ’e iste pas de SCOT), les 
PLU/ PLUi doivent être compatibles avec les objectifs fixés par le PCAET. (article L131-5 du Code de 
l’u a is e  

5 
SCOT (Schéma de 

Cohérence Territoriale) 
Territoriale 

Syndicat Mixte du 
Schéma de 
cohérence 

Territoriale (SCoT) 

 Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le SCOT, (article L. 229-26 du code de 
l'environnement)  

Indirectement liés au PCAET 

5 
SNBC (Stratégie Nationale 

Bas Carbone) 
Nationale  Etat  

 
Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par la loi Energie-Climat 

6 Loi Energie-Climat Nationale  Etat   Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par la SNBC  

7 
PCAEM (Plan Climat Air 
Energie Métropolitain) 

Métropole du Grand Paris 
Conseil 

Métropolitain 
 

Le PCAET doit être compatible avec les orientations formulées par le PCAEM 

8 
SDAGE (Schéma Directeur 

d’A age e t et de 
Gestion des Eaux) 

Échelle du bassin  Comité de bassin 
 

Le PCAET doit être compatible avec le SDAGE 

9 
SRCE (Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique) 
Régionale 

Etat et conseil 
régional 

 Le PCAET doit t e o pati le ave  les o ie tatio s fo ul es pa  le SRCE e  l’a se e de SCoT 

10 
PGRI (Plan de Gestion des 

Ris ues d’I o datio  
Échelle du bassin  

Préfet 
coordonnateur de 

bassin 

 
Le PCAET doit être compatible avec le PGRI 



Evaluation Environnementale Stratégique          

 

 

                                                                                              PCAET Etablissement Public Territorial Boucle Nord de Seine                                                                                                             7 

11 
PRSE (Plan Régional Santé 

Environnement) 
Régionale Région 

 
Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le PRSE 

12 
PRPDG (Plan Régional de 
Prévention et de Gestion 

des Déchets) 
Régionale Région  

 
Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le Plan de Prévention et de Gestion des 
Déchets 

13 
SRB (Schéma Régional de 

Biomasse)  
Régionale Etat-Région 

 LE PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le SRB 

14 
CPER (Contrats de Plan 

Etat-Région) 
Régionale Etat-Région 

 Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par les CPER 

15 
PRAD (Plan Régional de 
l’Ag i ultu e Du a le  

Régionale Préfet de Région 
 Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par le PRAD 

16 
PPE (Programmation 

Plu ia uelle de l’E e gie) 
Nationale Etat 

 
Le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par la PPE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evaluation Environnementale Stratégique          

 

 

                                                                                              PCAET Etablissement Public Territorial Boucle Nord de Seine                                                                                                             8 

 

Cette a al se glo ale vise à s’assu e  ue l’ la o atio  du PCAET a t  e e 
en cohérence avec les orientations et objectifs des autres plans, schémas et 

programmes. Réciproquement, il est également précisé en quoi les autres plans 

et programmes sont compatibles avec les orientations du PCAET et peuvent 

o ou i  à l’attei te des o je tifs e vi o e e tau . Globalement, le PCAET 

est cohérent avec les documents supra-communautaires. 

Le tableau ui suit pe et d’avoi  u e visio  plus p ise su  l’a ti ulatio  du 
PCAET avec les plans/schémas et programmes dont les thématiques sont 

directement liées à celles du PCAET. 

O  o state ue le PCAET de l’EPT Bou le No d de Sei e e pe et pas 
d’attei dre les objectifs fixés par le SRCAE sauf en matière de réduction de GES. 

E  eva he, eu  fi s à l’ helle atio ale so t atteig a les sauf pou  e tai s 
poi ts de la o so atio  d’ e gies. Notons que le territoire est traversé par 

de nombreuses infrastructures routières empruntées par beaucoup de 

franciliens qui ne font que traverser le territoire, générant ainsi un nombre 

o sid a le de uisa es issio s de GES, pollutio , … . Il est do  diffi ile 
pou  l’EPT de o ilise  des levie s afi  de duire les émissions de gaz à effet 

induit par les flux routiers dits « de transit ». 

 

 

 

 

 
Réduction de 

GES 

Consommation 

d’ e gies 

Production 

d’ e gies 
renouvelables 

Loi TECV 

- % d’ issio s 
de GES en 2030 

(par rapport à 

1990) 

Division par 4 des 

GES d’i i . 

- 20 % de consommation 

d’ e gie e   pa  
rapport à 2012) 

- 30 % de consommation 

d’ e gies fossiles e  
2030 (par rapport à 2012) 

-50% de consommation 

d'énergie finale en 2050 

(par rapport à 2012) 

32 % de couverture 

des consommations 

par des énergies 

renouvelables locales 

en 2030 

Loi 

Energie-

Climat 

Neutralité 

carbone en 2050 

-40% de consommation 

d’ e gie e   pa  
rapport à 2012) 

33 % de couverture 

des consommations 

par des énergies 

renouvelables locales 

en 2030 

SRCAE 

Facteur 4 : -75% 

des émissions de 

GES à l’ho izo  
2050 par rapport 

à 1990 

-56 % de consommation 

d’ e gie e   pa  
rapport à 2008 

52% de couverture 

des consommations 

par des énergies 

renouvelables en 

2050 

PCAET 

EPT 

Boucle 

Nord de 

Seine 

- % à l’ho izo  
2030 (par 

rapport à 2005) 

- % à l’ho izo  
2050 (par 

rapport à 2005) 

-33% à horizon 2030 (par 

rapport à 2005) 

-46 % à horizon 2050 (par 

rapport à 2005) 

42% de couverture 

des consommations 

par des énergies 

renouvelables en 

2050 



Evaluation Environnementale Stratégique          

 

 

                                                                                              PCAET Etablissement Public Territorial Boucle Nord de Seine                                                                                                             9 

V. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 

DANS LEUR GLOBALITE POUR 

L’ELABORATION DU PCAET 

La stratégie adoptée pour le PCAET découle de réflexions menées entre les 

acteurs locaux et portées au regard des enjeux du territoire. La première étape 

o siste au diag osti  ui a pe is d’ide tifie  o  seulement les principaux 

ha ps su  les uels t availle  o so atio  d’ e gie, ualit  de l’ai , 
e gies e ouvela les, et . , ais aussi de d gage  des e jeu  su  d’aut es 

th ati ues de l’e vi o e e t occupation du sol, risques, biodiversité).  

Afin de se projeter dans le temps et de fixer des objectifs chiffrés qui devront 

être atteints via la réalisation des différentes actions, plusieurs scénarii ont été 

étudiés : 

• Scénario tendanciel : Il o espo d à l’ volutio  te da ielle a tuelle 
sous la seule impulsion des mesures régionales et nationales actées et 

engagées. Il prend principalement en compte des évolutions 

technologiques liées à la dynamique de renouvellement des 

équipements et guidées par la réglementation (véhicules, équipements 

de chauffage, d’ lai age, et … .  

• Scénario maximal : Le diagnostic identifiait des potentiels de réduction 

des o so atio s d’ e gie fi ale et des issio s de gaz à effet de 
se e. Ces pote tiels p e e t pou  h poth se l’a tivatio  de 
l’e se le des levie s d’a tio s de la t a sitio  e g ti ue et 
climatique du territoire constituant ainsi le scénario dit « maximal ». Ils 

sont principalement issus du scénario de référence de la stratégie 

française pour le climat (SNBC). 

• Scénario territorialisé :  Ce scénario a été construit sur la base des 

objectifs du Plan Climat Air Energie Métropolitain (PCAEM) en termes 

d’ volutio  du i  e g ti ue e  se asa t su  les sultats du 
diagnostic énergie-climat du territoire et des potentiels de 

développement des énergies renouvelables déterminés pour le 

territoire. 

C’est le s a io i te diai e, dit s a io te ito ialis , ui a t  ete u pou  
le PCAET de l’EPT Bou le No d de Sei e. Le s a io te ito ialis  pe et de fai e 
converger les objectifs règlementaires du SRCAE et du PCAEM aux enjeux de 

d veloppe e t du te itoi e de l’EPT Bou le No d de Sei e et se le ai si 
p figu e  o e le s a io le plus aliste pou  le te itoi e de l’EPT. 

Les actions ont été retenues, car elles représentent des compromis raisonnables 

entre diverses contraintes, à savoir : diffi ult  de ise e  œuv e, énéfices vis-

à-vis de l’e vi o e e t, impacts résiduels su  l’e vi o e e t peu a u s, 
atteinte des objectifs des plans et programmes nationaux, régionaux et 

départementaux, coût, disponibilité des moyens humains, respect des volontés 

des élus, implication des populations, délais de ise e  œuv e aiso a les, 
partenariats possibles et d’o es et d jà ide tifi s.  

Les thématiques retenues sont volontairement variées, compréhensibles et 

appropriables par tous : habitants, élus, actifs, associations, etc. : tout le monde 

peut agir. Ces thématiques sont concrètes et omniprésentes dans le quotidien 

de chacun ce qui rend le PCAET accessible. En effet, les domaines abordés se 
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retrouve t pou  l’e se le des populatio s du te itoi e avec la gestion des 

habitats, des transports, de l’ali e tatio , des activités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VI. EVALUATION DES INCIDENCES DU 
PCAET SUR LES DIVERS CHAMPS DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

Une analyse des i ide es des a tio s du pla  su  l’e se le des it es 
e vi o e e tau  est alis e, pe etta t de d o t e  l’i t t des esu es 
du pla  pou  ha u e des th ati ues tout e  s’assu a t du a a t e o  
rédhibitoire des effets négatifs. Les effets sont ainsi analysés pour chaque 

th ati ue de l’e vi o e e t ue so t : la santé humaine, la biodiversité, les 

sols, l’eau l'air, le bruit, le climat, les déchets, les risques, le patrimoine culturel 

architectural et les paysages, etc. 

Il est nécessaire de distinguer  

• Les i pa ts positifs di e ts ou i di e ts, i duits pa  la ise e  œuv e de 
l’a tio  

• Les impacts neutres ou sans effet notable 

• Les impacts négatifs directs ou indirects potentiels, ou points de 
vigilance nécessitant la mise en place de mesures d’ vite e t ou 
réduction 

 

      

Effets 
positifs 
directs 

Effets 
positifs 

indirects 

Pas d’effet 
significatif 

Effets 
négatifs 
directs 

potentiels 

Effets 
négatifs 
indirects 

potentiels 

Effets 
positifs 

couplés à 
des effets 
négatifs 
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Actions 

MILIEU 

PHYSIQUE/NATURE/CLIMATIQUE 
RESSOURCES MILIEU HUMAIN 

RISQUES ET 

NUISANCES T
o

ta
l im

p
a

cts p
o

sitifs 

T
o

ta
l im

p
a

cts n
é

g
a

tifs 

T
o

ta
l im

p
a

cts p
o

sitifs co
u

p
lé

s à
 n

é
g

a
tif 

T
o

ta
l im

p
a

cts n
e

u
tre

s 

S
o

ls 

B
io

d
iv

e
rsité

/T
V

B
 

Q
u

a
lité

 e
a

u
 

C
lim

a
t 

A
ir/G

E
S

 

P
a

y
sa

g
e

 e
t 

p
a

trim
o

in
e

 

E
a

u
 (q

u
a

n
tita

tif) 

E
n

e
rg

ie
 

re
n

o
u

v
e

la
b

le
 

E
co

n
o

m
ie

 

circu
la

ire
 

R
é

d
u

ctio
n

 

d
é

ch
e

ts 

S
a

n
té

 
 

S
o

b
rié

té
 

co
m

p
o

rte
m

e
n

ts 

C
o

m
m

u
n

ica
tio

n
 

se
n

sib
ilisa

tio
n

 

N
u

isa
n

ce
s 

R
isq

u
e

s n
a

tu
re

ls 

R
isq

u
e

s 

te
ch

n
o

lo
g

iq
u

e
s 

Axe 1 : Aménager et organiser le territoire en renforçant sa résilience face au changement climatique 

Action 1 : Intégrer la transition climatique et énergétique dans 
l’a age e t du te itoi e le processus de construction de la ville 

                7 2  7 

Action 2 : Développer la nature en ville                 9   7 

Action 3 : Réduire la pollution lumineuse et les consommations 
e g ti ues de l’ lai age pu li  et privé 

                5   11 

Action 4 : Te d e ve s l’e e pla it  e  ati e de gestio  des eaux 
pluviales 

                6   10 

Action 5 : S’appu e  su  la Seine  et ses bienfaits pour renforcer la 
résilience du territoire 

                5  2 9 

Action 6 : Développer des énergies renouvelables et de récupération et 
les réseaux de chaleur vertueux 

                6 5 1 4 

Axe 2 : Habiter un parc résidentiel bas carbone, sain et économe 

Action 7 : Accompagner la rénovation et le développement des énergies 
e ouvela les du pa  d’ha itat pavillo ai e 

                5 2  10 
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Action 8 : D veloppe  l’a o pag e e t des op op i t s da s les 
projets de rénovation et de développement des énergies renouvelables 

                5 2  10 

Action 9 : Encourager et accompagner les bailleurs à la rénovation et au 
développement des énergies renouvelables du parc de logements 
sociaux 

                5 1  10 

Action 10 : Repérer et aider les ménages en situation de mal logement 
et/ou de précarité énergétique 

                2   14 

Axe 3 : Se d pla e  e  duisa t l’i pa t su  le li at 

Action 11 : Att ue  l’i pa t de la voitu e                 5 4  7 

Action 12 : Limiter les besoins en déplacements                 4   12 

Action 13 : D veloppe  l’i te odalit  autou  des t a spo ts e  o u                  6   10 

Action 14 : Déployer et sécuriser des modes actifs pour tous                 6 3  12 

Axe 4 : Consommer de façon responsable et local 

Action 15 : Accélérer les efforts de réduction des déchets à la source                 5   11 

Action 16 : D veloppe  le e ploi da s le ad e d’u e st at gie 
d’ o o ie i ulai e à l’ helle i te o u ale 

                6   10 

Action 17 : Protéger et économiser la ressource en eau                 7   9 

Action 18 : Accompagner le passage à une alimentation plus durable                 7  2 7 

Axe 5 : Se d veloppe  e  soute a t la p odu tio  d’ e gie et l’ o o ie as-carbone 

Action 19 : A i e  et d a ise  le seau d’e t ep ises du territoire                 6   10 
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Action 20 : Ide tifie  et soute i  l’esso  d’u  tissu o o i ue vertueux                 3 2  11 

Action 21 : Accompagner les entreprises à la rénovation de leur 
patrimoine bâti et au déploiement des énergies renouvelables et de 
récupération 

                4 1  11 

Action 22 : R dui e l’i pa t des d pla e e ts des e t ep ises                 5   11 

Action 23 : Inventer la logistique urbaine de demain                 3   13 

Axe 6 : Plan air renforcé 

Action 24 : Améliorer et partager la connaissance sur la qualité de l’ai                  3   13 

Action 25 : R dui e l’i pa t de la i ulatio  auto o ile su  la ualit  de 
l’ai  

                2   14 

Action 26 : Lutter contre les émissions de polluants atmosphériques liées 
aux bâtiments 

                4 2  10 

Action 27 : Pou suiv e l’a lio atio  de la ualit  de l’ai  i t ieu e da s 
tous les bâtiments 

                3   13 

Action 28 : Planifier et construire une ville exposant moins les 
populations 

                4   12 

Action 29 : Limiter les émissions de polluants atmosphériques des 
espaces publics et des espaces verts 

                5   11 

Axe 7 : A i e  la politi ue de t a sitio  li ati ue et te d e ve s l’e e pla it  

Action 30 : Coordonner et animer la transition climatique et énergétique                 1   15 

Action 31 : Impliquer et sensibiliser la population                 1   15 
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Action 32 : A l e  la so i t  et l’effi a it  du pat i oi e pu li                  3 2  11 

Action 33 : Accélérer la transition climatique des administrations                 6   10 
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Cette a al se des i ide es e vi o e e tales du pla  d’a tio s su  les 
diff e ts ha ps pe et de ett e e  ava t l’i po ta e des a tio s positives 
vis-à-vis des critères environnementaux, notamment ceux en lien direct avec les 

e jeu  li ati ues, à savoi  les issio s de GES, la ualit  de l’ai , la sa t , les 
ENR. L’a al se o fi e gale e t l’i po ta e de la volo t  des lus et 

da teu s du pla  d’i pli ue  la populatio  à t ave s de nombreuses actions 

intégrant des axes de communication, de participation du grand public et de 

sensibilisation.  

Les impacts potentiellement négatifs, considérés comme des points de 

vigilance, sont peu nombreux et secondaires, et sont davantage liés au 

développement des EnR&R et des aménagements de mobilité. Une attention 

sera à porter vis-à-vis de la biodiversité et de la destruction des sols, ainsi que 

de l’aug e tatio  des d hets g e pa  les t avau  de ovatio . Les 

impacts sont toutefois elative e t fa iles à vite  puis u’il s’agit pou  la 
plupa t de fle io s à e e  e  a o t lo s des hoi  d’a agements. Enfin, 

les nuisances et les risques vis-à-vis des populations sont également à prendre 

e  o pte lo s de la ise e  pla e d’a tio s ui i pli ue t la o st u tio  
d’ouv age, ota e t d’ e gies e ouvela les.  

Ces poi ts d’ale te e e ette t pas e  uestio  l’effi a it  du PCAET, 
l’ valuatio  pe et ai si d’atti e  l’atte tio  su  la p ise e  o pte ois e des 
diff e ts e jeu , afi  d’a lio e  la pe fo a e e vi o e e tale de la mise 

e  œuv e du PCAET. Ces poi ts o e e t ai si des aspe ts sp ifi ues d’u e 

a tio . L’ valuatio  pe et d’assu e  ue la ise e  œuv e du PCAET ’ait pas 

d’a tio  gative fo te et d fi itive su  des e jeu  plus i di e ts, ais tout aussi 
importants dans la lutte contre le changement climatique.  

 

VII. EVALUATION DES INCIDENCES 
NATURA 2000 

 
Sur le Territoire Boucle Nord de Seine on ne dénombre aucune zone Natura 

2000. Cependant, à proximité de Villeneuve-la-Ga e e de l’aut e ôt  de la 
Seine, il existe une zone Natura 2000 correspondant à une partie de la ZPS 

FR1112013 des sites de Seine-Saint-Denis. Cette ZPS correspond à divers sites 

« lat s » su  le d pa te e t, d’aut es sites de ette )PS se situe t da s u  
a o  de  K  à l’Est du te itoi e de Bou le No d de Sei e. 

 

Le PCAET a des incidences indirectes seulement potentielles sur les zones Natura 

2000. Le tableau qui suit permet de visualiser les potentielles incidences du 

PCAET, positives ou négatives, sur les sites Natura 2000 et leurs espèces. 

 

  

Incidences potentiellement positives Incidences potentiellement négatives 
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Actions ayant une incidence 

potentielle 

Incidences potentielles sur les sites N2000 Mesures ERC (Eviter, Réduire, Compenser) 

Axe 1 : Aménager et organiser le territoire en renforçant sa résilience face au changement climatique 

Action 1 : Intégrer la transition 
climatique et énergétique dans le 
processus de construction de la 
ville 

Le PCAET prévoit de relayer les dispositifs de compensation métropolitains. Ces 
dispositifs pourront finance  le d veloppe e t d’ENR&R au sein du territoire ou 
en dehors et impacter des habitats ou espèces Natura 2000 en présence. 

Rappelo s u’u e tude d’i pa t se a 
nécessaire pour tout projet EnR. Cette 
étude détaillera plus finement les mesures 
ERC à mettre en place. 

Le dispositif de compensation métropolitain permet également de financer le 
développement des puits de carbone (forêt notamment).  

Impact positif – Pas de mesures ERC 

Action 2 : Développer la nature en 
ville 

Cette action permet de mettre en place plusieurs mesures afin de traiter les îlots 
de chaleur urbains : atu e e  ville, pla e de l'eau, d si pe a ilisatio … La 
v g talisatio  de la ville pe et d’off i  plus de su fa es se i-naturelles 
exploitables par les espèces de N2000 susceptibles de se déplacer. 
 
Cette a tio  e visage gale e t l’ide tifi atio  de la t a e ve te et leue à 
l’ helle de l’EPT. Les sites N  so t g ale e t p is e  o pte da s la TVB, 
avec les espaces de protection stricte qui sont intégrés comme réservoir de 
biodiversité.  

Impact positif – Pas de mesures ERC 

A tio   : S’appu e  su  la Sei e et 
ses bienfaits pour renforcer la 
résilience du territoire 

L’a tio  p opose de valo ise  les e ges de la Sei e. Il s’agi a ota e t de 
végétaliser les berges, ainsi que de préserver et valoriser la biodiversité de la Seine. 
Les esp es Natu a  sus epti les de se d pla e  su  la Poi te Aval de l’Île de 
Saint‐De is ui o espo d à u e po tio  de la Sei e  ou su  les aut es îlots du site 
Natura 2000 et qui exploitent la Seine pourraient donc profiter des bienfaits de 
cette action.  

Impact positif – Pas de mesures ERC 

L’a tio  p opose gale e t de valo ise  les e ges de la Sei e e  vue d’  a lio e  
son accessibilité. Cela impliquera probablement l’ag a disse e t du li ai e 

la le, le d veloppe e t des he i e e ts pi to s et l’a lio atio  des 
franchissements de la Seine. La création de cheminements supplémentaires 
implique une potentielle destruction directe des sols, et potentiellement 
d’ha itats non artificialisés. Cela e ge d e do  la dest u tio  d’espa es de 
transit, nourrissage, repos ou reproduction pour certaines espèces animales, dont 

▪ Evitement : 

Implanter les aménagements où les enjeux 
naturels sont les moins forts et/ou proposer 
des aménagements dans des espaces déjà 
au moins en partie artificialisés  
▪ Réduction : 

Réaliser les travaux en dehors des périodes 
de reproduction des espèces ;  
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potentiellement des espèces présentes en zone Natura 2000 et qui pourraient se 
déplacer sur le territoire de Boucle Nord de Seine. Cela peut aussi créer un 
d a ge e t suppl e tai e pou  es esp es e  aiso  d’u e f ue tatio  plus 
importante des berges.  

Toutefois cet impact est à relativiser en raison de la forte artificialisation des 

berges de la Seine. 

Intégrer les espaces aménagés dans leur 
environnement naturel en les 
accompagnant de plantations.  

Action 6 : Développer des énergies 
renouvelables et de récupération 
et les réseaux de chaleur vertueux 

La atio  d’E R et de seau de haleu  peut p ovo ue  la dest u tio  de ilieu  
et des espèces présentes sur ces milieux. Toutefois, même si les ENR&R sont 
implantés en dehors du site N2000, ils pourront modifier des espaces 
potentiellement exploités par les espèces de Natura 2000 susceptibles de se 
déplacer sur le territoire de Boucle Nord de Seine. 
 
Toutefois cet impact est à relativiser en raison de la forte artificialisation des 

berges de  la Seine. 

▪ Evitement :  

P f e  l’i pla tatio  de p ojet de 
p odu tio  d’ e gie e ouvela le et des 
réseaux sur des espaces artificialisés ; 
▪ Réduction :  

R dui e au a i u  les zo es d’e p ise 
des travaux dans les secteurs à enjeux 
écologiques  

Axe 2 : Habiter un parc résidentiel bas carbone, sain et économe 

Pas d’i ide es des a tio s su  les zo es Natu a 000 
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Axe  : Se dépla e  e  éduisa t l’i pa t su  le li at 

 

Action 11 : Att ue  l’i pa t de la 
voiture 

 

Action 14 : Déployer et sécuriser 
des modes actifs pour tous 

 

Le PCAET p voit l’ la o atio  d’u  s h a des o ilit s a tives ui pe ett a 
notamment de réaliser les aménagements liés à la pratique du vélo : 
a age e ts la les a es, pistes, a des… . Il se a question de dédier des 
zo es de statio e e t sp ifi ues à l’autopa tage et au o-voiturage. 

La création de cheminements supplémentaires pour les mobilités actives et de 
nouveaux stationnements peut impliquer une destruction directe des sols, et 
pote tielle e t d’ha itats non artificialisés. Cela engendre donc la destruction 
d’espa es de t a sit, ou issage, epos ou ep odu tio  pou  e taines espèces 
animales, dont potentiellement des espèces présentes en zone Natura 2000 et qui 
pourraient se déplacer sur le territoire de Boucle Nord de Seine. Cela peut aussi 
créer des nuisances lumineuses néfastes pour les espèces nocturnes si les 
aménagements sont accompagnés de lampadaires. 

Toutefois cet impact est à relativiser en raison de la forte artificialisation du 

territoire. 

▪ Evitement :  

Implanter les aménagements où les enjeux 
naturels sont les moins forts et/ou proposer 
des aménagements dans des espaces déjà 
au moins en partie artificialisés ; 

▪ Réduction :  

Utiliser un revêtement perméable lors de la 
création de nouveaux aménagements ; 

 

Axe 4 : Consommer de façon responsable et local 

Action 18 : Accompagner le 
passage à une alimentation plus 
durable 
 

Cette a tio  e visage d’i pla te  de ouveau  o e es ali e tai es de 
p o i it  ou d’ pi e ies solidai es. Si de ouveau  a age e ts so t p vus su  
des espaces non artificialisés, ces derniers seront susceptibles de causer la 
dest u tio  d’u  ilieu aturel qui pourrait être utilisé par les espèces de Natura 
2  sus epti les de se d pla e . Rappelo s u’e  aiso  de la fo te u a isatio  
du te itoi e, il est fo t p o a le ue es a age e ts s’i pla te t au sei  
d’espaces déjà construits.  

▪ Evitement :  

P f e  l’i pla tatio  des ouveau  
aménagements sur des sites déjà 
artificialisés. 
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Cette action permet de développer une alimentation plus locale grâce à 
l’i stallatio  d’u e ag i ultu e u ai e. L’ag i ultu e u ai e, da s ses fo es 

ultiples, va, au  ôt s d’aut es i f ast u tu es ve tes, joue  e ôle de o ido  
écologique, en fonction de son emplacement (au sol, en façade, sur les terrasses 
ou les toits…  et des odalit s de gestio  ui lui sont appliquées. 

Impact positif – Pas de mesures ERC 

Axe  : Se développe  e  soute a t la p odu tio  d’é e gie et l’é o o ie as-carbone 

Action 20 : Identifier et soutenir 
l’esso  d’u  tissu o o i ue 
d’e ploi 

Cette action propose de faciliter le d veloppe e t d’e t ep ises o pati les ave  
la transition écologique (implantation/installation/développement). Si de 
nouveaux aménagements sont prévus sur des espaces naturels ou semi-naturels, 
es de ie s se o t sus epti les de ause  la dest u tio  d’un milieu naturel qui 

pourrait être utilisé par les espèces de Natura 2000 susceptibles de se déplacer. 
Rappelo s u’e  aiso  de la fo te u a isatio  du te itoi e, il est fo t p o a le 

ue es a age e ts  s’i pla te t au sei  d’espa es d jà o st uits  

▪ Evitement :  

P f e  l’i pla tatio  des ouveau  
aménagements sur des sites déjà 
artificialisés. 

Axe  : A élio e  la ualité de l’ai  

Pas d’i ide es des a tio s su  les zo es Natu a 000 

Axe 7 : Animer la politique de transition li ati ue et te d e ve s l’exe pla ité 

Pas d’i ide es des a tio s su  les zo es Natu a 000 
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VIII. MESURES ENVISAGEES POUR EVITER 
REDUIRE ET SI BESOIN COMPENSER 
LES CONSEQUENCES 
DOMMAGEABLES DU PCAET 

 

Certaines thématiques incluses dans les démarches du PCAET sont susceptibles 

d’e ge d e  des effets négatifs indirectement liés aux actions mises en place. 

Lorsque des incidences négatives potentielles sont identifiées, il est nécessaire 

de d fi i  des esu es d’ vite e t et de du tio . Da s le ad e d’u  PCAET, 
il est ava t tout e he h  l’ vite e t de tout i pa t gatif, et ve tuelle e t 
des réductions.  

L’ valuatio  e vi o e e tale est alis e pou  aide  à la o st u tio  et à 
l’ la o atio  du pla  li at, ai si, lo s ue d’ ve tuelles eto es gatives 
sont perçues, des propositions de mesures complémentaires, ou de 

modifications des actions et sous actions ont été faites dans le présent dossier.  

Ces mesures restent ainsi relativement ponctuelles, nécessitant peu voire pas 

de o e s à e gage  et so t fa iles à appli ue  puis u’elles se o pose t 
majoritairement de réflexions à mener en amont des décisions. 

Il s’agi a do  p i ipale e t : 

• De ie  i t g e  d’u  poi t de vue pa sage  et pat i o ial l’e se le 
des ouvrages, aménagements, infrastructures qui seront à créer dans le 

cadre de diverses a tio s o ilit s, i pla tatio  d’ouv ages ou 
d’ uipe e ts ENR, … .  

• De prendre les dispositions nécessaires pour éviter des nuisances en lien 

ave  la p odu tio  d’ e gie e ouvela le et de up atio  sto kage 
et transport dans des matériaux étanches pour la méthanisation). 

• De s’assu e  d’u e i pla tatio  des ouv ages et a age e ts dive s 
hors des zones remarquables et sensibles pour la biodiversité et du 

respect des cycles lors de tout aménagement ou travaux. 

• De li ite  au a i u  l’i pe a ilisatio  des sols et de p ivil gie  
da s les a age e ts des odes de gestio  de l’eau alternatifs. 

 

 

IX. INDICATEURS ET MODALITES DE 

SUIVI 
 

Le PCAET permet un p o essus d’ valuatio  et de suivi effi a e ave  la ise e  
pla e d’u  ta leau de o d de suivi des a tio s et u  ta leau de suivi 
d’i di ateu s. 

Chaque fiche action contient un ou plusieu s i di ateu s. L’ valuatio  
environnementale vient compléter ces indicateurs du PCAET en proposant un 

suivi sur des thématiques plus ciblées et plus strictement liées à 

l’e vi o e e t, à savoi  les ilieux naturels, la ressource en eau ou encore la 

gestion des déchets. Ces i di ateu s vie e t ai si s’asso ie  au  i di ateu s 
plus di e te e t po t s su  le li at, l’ e gie et les issio s GES et 
pe ette t d’asso ie  les aspe ts e vi o e e tau  plus glo au  à la 
démarche évolutive du Plan climat. 
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Les p iodes d’ valuatio s et de suivi so t va ia les selo  l’i di ateu , sa fa ilit  
d’ valuatio  et so  i t t pou  la suite du pla . O t t  p i ipale e t ete us 
des indicateurs permettant de mesurer les « résultats de l'application du plan », 

c'est-à-dire des indicateurs sur lesquels le Plan Climat a une action effective, 

quand bien même cette action serait partielle. La liste des indicateurs se base 

ainsi principalement sur des éléments facilement appréhendables et des 

données possibles à obtenir à travers les différentes études et recensements 

réalisés par les différents services territoriaux et autres porteurs de projets ou 

u eau  d’ tudes. 
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